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maire, comme le prescrit l'art. 64 de la loi du

21 juin 1849.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre des affaires étran

gères, M. H. De Brouckere .

221. 23 MAI 1854. Loi qui ouvre aux dépar

tements de l'intérieur et des finances des crédits

applicables aux mesures d'exécution de la con

vention littéraire conclue entre la Belgique et la

France le 22 août 1852 ( 1 ) . (Monit . du 30 mai

1854.)

-

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er. Des crédits affectés à l'exécution de la

convention littéraire , conclue avec la France le

22 août 1852 , sont ouverts, savoir :

Sier. Au budget du ministère de l'intérieur pour

l'exercice 1854.

Chap. XIII , art. 68 ter. Personnel

du bureau de la librairie . .

Chap . XIII , art . 68 quater. Matériel

(frais de confection et d'apposition

des timbres ; indemnités aux agents

temporaires de ce service ; frais de

copie des inventaires des ouvrages

français réimprimés en Belgique ;

achats de registres pour le dépôt légal;

acquisition d'ouvrages spéciaux de

librairie ; impressions diverses) . 18,000

$ 2 . Au budget du ministère des finances

pour l'exercice 1854.

·

·

Chapitre III, art. 17. Service des

douanes .

Pour l'exercice 1855 .

Chapitre III, art. 17. Service des

douanes . •

·

·

•

•

6,600 >>

>>

currence de fr. 31,266-67 , et au moyen des res

sources ordinaires de l'exercice 1855 , jusqu'à

concurrence de 10,000 francs .

6,666 67

10,000

fr. 41,266 67

19

Total.

Les dépenses de personnel et de matériel à

charge du ministère des affaires étrangères seront

prélevées sur l'art . 23 du budget de ce départe

ment, pour les années 1854 et 1855.

Art. 2. Ces crédits , s'élevant ensemble à qua

rante et un mille deux cent soixante-six francs

soixante sept centimes (fr.41,266-67) , seront cou

verts au moyen de bons du trésor , jusqu'à con

(1) Présentation à la chambre des représentants

le 4 mai 1854.- Rapport par M. Vermeire le 11. -

Discussion le 12 et adoption le 13 par 58 voix.

Art. 3. La présente loi sera obligatoire le jour

de son insertion au Moniteur.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre -signé par le ministre de l'intérieur ,

M. F. PIERCOT, par le ministre des affaires étran

gères, M. H. DE BROUCKERE , et par le ministre

d'État , gouverneur du Brabant , chargé tempo

rairement du département des finances , M. LIEDTS.

222. 23 MAI 1854. Arrêté royal rclatifau

tarif des droits de chancellerie. (Monit. du

25 mai 1854.)

- -

Léopold, etc. L'expérience ayant fait recon

naître des lacunes dans le tarif des droits de

chancellerie établi par notre arrêté du 7 août

1849, et voulant y pourvoir ;

Vu la loi du 28 juillet 1849 , qui autorise le

gouvernement à régler , par arrêtés royaux , les

droits de chancellerie à percevoir , soit au départe

ment des affaires étrangères, soit dans nos léga

tions à l'extérieur, pour les visa et les légalisa

tions de pièces accordées à des étrangers ;

Sur la proposition de notre ministre des affaires

étrangères ,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er . Les visa et les légalisations demandés,

soit au département des affaires étrangères, soit

à nos légations à l'extérieur, dans l'intérêt de

sujets français, continueront à être soumis à l'ac

quittement d'un droit .

Ce droit sera perçu , conformément aux règles

suivantes, à partir du 1er juin prochain.

Pour visa d'un passe-port , cinq francs (fr. 5) ;

Pour légalisation sur un acte de naissance,

de décès, trois francs (fr. 3) ;

Pour légalisation sur un acte de mariage , -sur

un acte de reconnaissance d'enfant naturel , -sur

un acte de naissance avec mention de reconnais

sance d'enfant naturel faite par acte de mariage,

sur un acte d'adoption , six francs (fr. 6) ;

Pour légalisation , sur un certificat de publica

tion de mariage, sur un certificat de non-opposi

tion , un franc cinquante centimes (fr . 1-50) ;

Pour légalisation sur un certificat de vie,

A. Pour motifs non énoncés ou pour rentes ou

pensions au-dessus de mille francs , six francs

(fr. 6) ;

Rapport au sénat par M. le chevalier de Bethune

le 16 mai. Discussion et adoption le 17 à l'unani

mité.


